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ARMES CHIMIQUES ET SACTERIOLCGIQUES 

(BIOLOGIQUES) 

CONSEIL DL Sl!XURl’I’E 

Quarante-deuxième année 

Lettre dat/e du 25 juin 1987, adcaaoie au ticKit8iKe ghdKa1 P~C 
le Chargd d’affairea par int&cim de la Misrion permanente de la 
R6publique irlaaique d’lr an auprbr de L’Ocganioation de6 

Nation8 Unieo 

D’OKdKe de mon gouvernement et suite & ma lettre du 25 juin 1987 
(A/42/360-S/lS941), j’ai l’honneur de voua informer que le plus r&cent Kecour~ de 
l’Iraq du% armes chimiques - des gaz neurotoxiquee et au gaz moutarde ainsi que de@ 

agents chimiques inconnus ont été utilises -, le 21 juin 19S7 a 17 heures, heure 
locale, a tait quelque 120 blessés. Cette dernibce manifestation de l’irreojmct de 

l’Iraq enver les lois illustre une foi6 encore le mCpria total dana lequel le 

régime rraquien tient le6 plus Clhmentaires de8 normes de conduite internationale 
et ajoute une pli&% de plus au volumineux dowier kabliesant au-ael& de tout doute 
la politique iraquienne de violation des obligation6 inteKnatiOnale6. 

Je vou6 serais oblrgé de bien vouloir faite distribuer le texte de la présente 
lettre comme document de l*Aesemblée ghérale, au titre au point 62 de la liste 
préliminaire, et du Conseil de sécurité. 

Le Charg& d'affaires par intérrm, 

(si&) Mohannnad Javad ZARIF 
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